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Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, de
la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse et du garde des sceaux, ministre de la justice, chargée de
l'enfance, de la jeunesse et des familles sur le cumul d'activités des assistants familiaux. Le statut de ces
professionnels de la petite enfance est mal reconnu, mal payé et peu valorisé. Par conséquent, l'attractivité du métier
d'assistant familial est en berne depuis de nombreuses années et on observe une véritable pénurie. Cette pénurie
signifie que des enfants sont en danger faute de prise en charge. Il est donc impératif de trouver des solutions pour
pallier ces manquements. Parmi ces solutions, le cumul d'activités professionnelles des assistants familiaux est une
piste sérieuse. En effet, s'il ne s'agit pas d'autoriser systématiquement le cumul du métier d'assistant familial avec un
second, il est essentiel de pouvoir laisser cette possibilité, sous certaines conditions, pour ceux qui le souhaitent, ce
qui constituerait un levier pour la prise en charge de ces enfants. Le métier de familles d'accueil nécessite, il est
vrai, une grande disponibilité liée aux nombreux rendez-vous médicaux-psychologiques de suivi de l'enfant, aux
réunions avec l'ensemble de l'équipe pédagogique, les visites à la famille biologique ou encore les convocations au
tribunal. Mais ce temps de disponibilité n'est pas forcément incompatible avec une autre activité professionnelle à
temps partiel. Le cumul d'emploi pourrait être davantage systématisé pour des accueils relais par exemple, pour une
prise en charge d'enfants le week-end ou durant les vacances. Cette disposition présenterait à la fois le grand
avantage de soulager les assistants familiaux qui accueillent des enfants en continu et qui, actuellement, ne peuvent
pas prendre leurs congés et permettrait également aux candidats de se sensibiliser avec l'accueil familial. Dans la
mesure où le métier manque cruellement de candidats, il est primordial de laisser une certaine flexibilité aux
professionnels et d'étudier chaque demande au cas par cas. Il est grand temps de prendre conscience de cette
difficulté majeure qui freine l'engouement pour le métier d'assistant familial. Aujourd'hui, dans le code de l'action
sociale des familles, les conditions de cumul d'activités restent trop floues, laissant les autorisations d'agrément à la
seule appréciation des services de la protection maternelle et infantile. Bien entendu, les personnes souhaitant
cumuler leur activité professionnelle avec leur autre activité, doivent bénéficier d'une formation solide et
qualitative. En aucun cas, le cumul d'activité ne doit altérer la qualité de l'accueil de l'enfant. Enfin, afin que les
services de PMI ne soient pas les seuls garants pour autoriser les cumuls, il faudrait que le référentiel d'agrément
soit précis et définisse clairement les conditions d'exigences. Ce vide juridique doit être rempli urgemment. In fine,
il s'agit donc de lever les freins à l'engagement de personnes volontaires pour devenir assistant familial. Ainsi, elle
demande au Gouvernement ce qu'il compte faire sur le sujet du cumul d'activités au regard de la pénurie des
assistants familiaux et l'enjeu que cela représente.
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